


Le stationnement payant en front de mer 
du 15 juin au 15 septembre, pourquoi ?

Pour favoriser la rotation des véhicules, lʼaccès aux commerces et aux propriétés. 

Pour développer les navettes gratuites. 

Pour participer à lʼentretien, à la surveillance des plages et à la protection 
du littoral.

Pour accroître les recettes saisonnières et recueillir la contribution des 
vacanciers aux dépenses engagées pour leur accueil et leur séjour.
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Merci de ne pas jeter vos tickets sur la voie publique.

TARIFS SECTEUR FRONT DE MER

1ère  demi-heure gratuite, comment faire ? 
 

Stationnement toute la journée (hors parking Notre-Dame) :
20min = 0,50 € ; 40min = 1,00 € ; 60min = 1,50 € ; 80min = 1,90 € ; 
100min = 2,20 ; 120min = 2,50 € ; Au-delà 0,30 € par période de 20 minutes.

Plus de renseignements auprès de la Police Municipale ou au 05 58 72 13 92.


